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ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2019-04-18-003

Décision 2019-069 modifiant la décision

ARSBFC/DOS/ASPU/2019-029 du 28/02/2019 qui

accordait de manière préalable le transfert d'autorisations

de mise en service de véhicules de transports sanitaires 

entre deux entreprises du Doubs

Décision modifiant la décision ARSBFC/DOS/ASPU/2019-029 du 28/02/2019 qui accordait de

manière préalable le transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports

sanitaires  
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Centre Hospitalier de Novillars

25-2019-04-19-005

Décision n 2019-35 Délégation de signature DSI

Direction commune : délégation pour le système d'information
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-04-26-001

Arrêté préfectoral fixant les plans de chasse dans le

département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLK8JE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

ARRETE 30T~?S--20-^a-Olt. ̂ io . 001
fixant les plans de chasse dans le département du Doubs

Vu l'article R. 425-2 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en ouvre du plan de chasse et au
marquage du gibier ;
Vul'arrêté préfectoral n°25-2018-04-26-023 du 26 avril 2018 fixant les plans de chasse dans le
département du Doubs ,
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 13 mars 2019
et la consultation publique réalisée du 27 mars 2019 au 18 avril 2019 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. Dans le département du Doubs, les dates avant lesquelles doivent être effectuées les mesures
d'instruction des demandes individuelles de plan de chasse sont fixées conformément au tableau ci-
après

DATE LIMITE

Petit gibier Grand gibier

Dépôt des demandes de plan de chasse
individuel par les détenteurs de droit de
chasse ou par les propriétaires ou
mandataires visés à l'article L.425-7 du
code de l'environnement

Transmission des demandes au préfet

l "juillet

15 juillet

15 mars

31 mars

Article 2. Sur l'ensemble des territoires de chasse du département, le nombre maximum de têtes de
grand gibier qui peut être prélevé, et le nombre minimum de têtes de grand gibier qui doit être prélevé
sont fixés ainsi qu'il suit :

Espèces

Chevreuil

Cerf(mâle, femelle, daguet ou jeune)

Chamois (mâle, femelle ou jeune)

Mini

5000

40

200

Maxi

8000

180*

600

* Possibilité de 20 cerfs supplémentaires pour la prise en compte des cerfs échappés d'un élevage à
Vernierfontaine
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Article 3. Le cas échéant ces minima et maxima sont répartis par unités de gestion cynégétique ou par
pays cynégétique conformément à l'annexe l du présent arrêté.

Article 4. L'arrêté préfectoral n° 25-2018-04-26-023 susvisé est abrogé.

Article 5. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Le tribunal administratif peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours. fr.

Article 6. Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera diffusée à

- M. le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage
- M. le président de la fédération départementale des chasseurs du Doubs
- M. le directeur de l'ofBce national des forêts.

BESANCON, le 29 avril 2019

Pour le Préfet et par subdélégation,

Frédéric CHEVALLIER

Chefdel'unité

forêt, faune sauvage, chasse, pêche
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Annexe 1 - Répartition par Unité de gestion ou pays cynégétique

Pays Cynégétique

Basse vallée de la Loue

Basse vallée de l'Ognon

Chanois et vallée du Rupt

Entre Doubs et Ognon

Entre Doubs et Dessoubre

Loue Lison

Saugeais et bois de Nods

Lomont et vallée des Allez

Mont d'Or Noirmont

Monts de Villers

Plateau d'Ecot et d'Hérimoncourt

Premier plateau d'Epeugney à Passavant

Vallée du Drugeon

Vallée du Dessoubre et gorges du Doubs

Total

Unité de

gestion

BVL1
BVL2
BVL3
BV01
BV02
BV03
BV04
CVR1
CVR2
CVR3
ED01
ED02
ED03
ED04
EDD1
EDD2
EDD3
EDD4
LL1
LL2
LL3
SBN1
SBN2
SBN3
LVA1
LVA2
LVA3
MON 1
MON 2
MON 3
MV1
MV2
PEH1
PEH2
PEH
PEH4
PPEP1
PPEP2
PPEP3
VD1
VD2
VD3
VDGD1
VDGD2
VDGD3

Répartition fourchette
chevreull

Mini Maxi

Répartition fourchette cerf

Mini Maxi

0 10

25 90

10'

15 70

5000 8000 40 1801

*Possibilités de 20 cerfs supplémentaires pour la prise en compte par la chasse des cerfs échappés
d'un parc à Vernier fontaine.
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-006

Arrêté interdiction armes par destination à Besançon -

weekend des 4 et 5 mai 2019

Arrêté interdiction armes par destination à Besançon - weekend des 4 et 5 mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 4 mai 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 5 mai 2019 à 6
heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..) est temporairement interdite dans la commune de Besançon du samedi 4 mai 2019 à 8 heures
et jusqu’au dimanche 5 mai 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-003

Arrêté interdiction armes par destination à Besançon le 1er

mai 2019

Arrêté interdiction armes par destination à Besançon le 1er mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     :  A compter  du mercredi 1er mai 2019 à 8 heures et jusqu’au jeudi 2 mai 2019  à
6 heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..)  est  temporairement interdite dans la commune de Besançon  du mercredi 1er mai 2019 à
8 heures et jusqu’au jeudi 2 mai 2019 à 6 heures

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-002

Arrêté interdiction carburant Besançon le 1er mai 2019

Arrêté interdiction carburant Besançon le 1er mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du mercredi 1er mai 2019 à 8 heures et jusqu’au jeudi 2 mai 2019 à 6
heures, sur l’ensemble du centre ville  (boucle  du Doubs)  de  la  commune de Besançon,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-005

Arrêté interdiction carburants à Besançon le weekend des 4

et 5 mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 4 mai 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 5 mai 2019 à 6
heures, sur l’ensemble du centre ville  (boucle  du Doubs)  de  la  commune de Besançon,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-25-004

Arrêté interdiction manifestation à Besançon du 26 avril au

20 mai 2019
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-25-008

Arrêté interdiction manifestation à Besançon du 26 avril au

20 mai 2019 zone industrielle
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-25-005

Arrêté interdiction manifestation Ecole-Valentin du 26

avril au 20 mai 2019
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-007

Arrêté interdiction Pétards à Besançon - weekend des 4 et

5 mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi  4 mai 2019 à 8 heures  et  jusqu’au dimanche 5  mai 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-26-004

Arrêté interdiction Pétards à Besançon le 1er mai 2019

Arrêté interdiction Pétards à Besançon le 1er mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie 
publique, à compter du mercredi 1er mai 2019 à 8 heures et jusqu’au jeudi 2 mai 2019 à 6 heures,
sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-25-007

arrêté portant interdiction site PSA du 26 avril au 20 mai

2019
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-25-006

Interdiction de manifester à Chalezeule du 26 avril au 20

mai 2019 inclus
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